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- Introduction à l’apiculture, présentation des ruchers  
- Choix des races d’abeilles et du matériel apicole  
- Clés pour un gain d’efficacité technique  

Optimisation des travaux du printemps 
- Observations et manipulations de sortie d’hivernage, nourrissement  
- Pathologie des abeilles : dépistage, prévention et traitements 
- Gestion et renouvellement : évaluation des besoins, gestion des colonies 
défectueuses, Evaluation et sélection comportementale et élevage de reines 
- Production, suivi sanitaire et vente d'essaims  
- Production de gelée royale, pollen, propolis  
 
Optimisation des travaux d’été 
- Gestion des zones de butinage : emplacements, transhumance 
- Récoltes des miellées de printemps et d’été 
- Gestion sanitaire des ruchers : varroa, intoxications 
- Gestion des dérives et prévention du pillage 
 
 Optimisation des travaux d’automne 
- Travail en miellerie  
- Gestion des cires : rinçage, fonte, gaufrage à façon  
- Repérage, mise en ruchette des colonies n’ayant pas produit  
- Démontage et dispersion des colonies défectueuses  
- Revue des colonies : reines, provisions, couvain, population, varroa  
- Nourrissement d’automne 
 
Optimisation des travaux d’hiver : Nourrissement d’hiver, Traitement du 
varroa  
 
Récapitulatif éléments d’optimisation du travail apicole  
 

Maîtrise des techniques apicoles en bio et optimisation de la gestion d’une 
unité apicole au fil des saisons 

 
Lieu : Puget-Théniers 
Date : lundi 24 et mardi 25 Octobre 2022 
Durée : 14 heures 
Horaires : 9h00 - 17h00  
Repas : tiré du sac 
 
Intervenant : Ugo BONDIL, apiculteur bio et formateur 
(FORMAPI)  
Responsable de formation : Agnès SARALE, animatrice en 
productions animales, agribio06.agnes@bio-provence.org 
ou 06 64 42 07 97. 
Public : Apiculteurs installés, porteurs de projet 
Prérequis : Aucun 
Tarifs : 

Prise en charge par les fonds VIVEA selon éligibilité 
(vérifier la consommation de votre plafond annuel auprès 
de VIVEA). 
300 € pour les stagiaires non éligibles à VIVEA et non 
adhérents à Agribio Alpes-Maritimes. 
240 € pour les stagiaires non éligibles VIVEA et adhérents 
à Agribio Alpes-Maritimes. 
 

Validation de la formation : Délivrance d’une attestation 
individuelle de formation.  
 

Modalité d’évaluation : En amont : analyse des besoins. 
En cours : recueil des attentes. A la fin : évaluation des 
acquis et de la satisfaction. 
 
 

Besoin de vous faire REMPLACER ?  
Contactez votre service de remplacement !  

 
MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS  

 

 Date limite d’inscription : 21/10/2022.  

 Validation de l’inscription : via ce formulaire, se 
référer aux CGS pour les informations 
complémentaires.  

 Nombre de stagiaires : maximum de 15 et minimum 
de 5 pour que la formation soit maintenue.   

 Délais d’annulation : le stagiaire peut annuler jusqu’à 
24h avant le début de la formation. Agribio06 se 
réserve le droit d’annuler une formation jusqu’à 3 
jours ouvrés avant son début initialement prévu.  

 Pour toute personne en situation d’handicap, nous 
contacter.  

 
 
 

ALPES-MARITIMES 
(06) 

  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

 CONTENU 

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET MOYENS MATÉRIELS 

Pour tout renseignement : Agnès SARALE – agribio06.agnes @bio-provence.org – 06 64 42 07 97 

- Connaître et organiser les travaux à effectuer au fil des saisons 
- Savoir coupler des opérations afin d’optimiser son temps de travail 
et se préserver physiquement 
- Optimiser ses gestes techniques afin de gagner en efficacité 
- Adopter des postures plus ergonomiques 
 

Modalités pédagogiques :  
- Apports théoriques en salle, échanges avec l’intervenant. 
- Présentation orale avec support sur diaporama, paperboard. 
- QCM d’évaluation des acquis et des compétences.  
 

Moyens matériels : Les stagiaires ne doivent pas apporter de matériel 
spécifique. 

INFOS PRATIQUES 


